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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]). La CPAR limite son examen
aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions
illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
Le principe in dubio pro reo découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art. 6 ch.
2 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales
(CEDH) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la constitution fédérale de la
Confédération suisse (Cst.) et 10 al. 3 CPP. Il concerne tant le fardeau de la preuve que
l'appréciation des preuves au sens large (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; 127 I 28 consid.
2a). Ce principe signifie, au stade du jugement, que le fardeau de la preuve incombe à
l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. La présomption d'innocence est violée
lorsque le juge rend un verdict de culpabilité au seul motif que le prévenu n'a pas prouvé
son innocence ou encore lorsqu'une condamnation intervient au seul motif que sa
culpabilité est plus vraisemblable que son innocence. En revanche, l'absence de doute à
l'issue de l'appréciation des preuves exclut la violation de la présomption d'innocence en
tant que règle sur le fardeau de la preuve. Le juge ne doit pas non plus se déclarer convaincu
de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des
doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement
abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être
exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent
à l'esprit en fonction de la situation objective (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.3 ; 127 I 38
consid. 2a).

E. 3
3.1.1.1. Selon l'art. 173 ch. 1 CP, celui qui, en s'adressant à un tiers, aura accusé une
personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout
autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ou aura propagé une telle accusation ou
un tel soupçon, sera puni d'une peine pécuniaire de 180 jours-amende au plus. Cette
disposition protège la réputation d'être une personne honorable, c'est-à-dire de se comporter
comme une personne digne a coutume de le faire selon les conceptions généralement
reçues. Il faut donc que l'atteinte fasse apparaître la personne visée comme méprisable (ATF
137 IV 313 consid. 2.1.1). L'honneur protégé par le droit pénal est conçu de façon générale
comme un droit au respect, qui est lésé par toute assertion propre à exposer la personne
visée au mépris en sa qualité d'être humain (ATF 132 IV 112 consid. 2.1). En revanche, la
réputation relative à l'activité professionnelle ou au rôle joué dans la communauté n'est pas



pénalement protégée ; il en va ainsi des critiques qui visent comme tel l'homme de métier,
l'artiste, le politicien, même si elles sont de nature à blesser et à discréditer (ATF 119 IV 44
consid. 2a). Le fait d'accuser une personne d'avoir commis un crime ou un délit intentionnel
entre dans les prévisions de l'art. 173 ch. 1 CP (ATF 132 IV 112 consid. 2.2 ; 118 IV 248
consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_138/2008 du 22 janvier 2009 consid. 3.1). La
diffamation suppose une allégation de fait, et non pas un simple jugement de valeur (ATF
137 IV 313 consid. 2.1.2 ; 117 IV 27 consid. 2c). Pour apprécier si une déclaration est
attentatoire à l'honneur, il faut se fonder non pas sur le sens que lui donne la personne visée,
mais sur une interprétation objective selon la signification qu'un destinataire non prévenu
doit, dans les circonstances d'espèce, lui attribuer. S'agissant d'un texte, l'analyse ne doit pas
s'opérer exclusivement en fonction des expressions utilisées, prises séparément, mais selon
le sens général qui se dégage du texte pris dans son ensemble (ATF 128 IV 53 consid. 1a).
Les propos incriminés dans le cadre de l'art. 173 CP doivent avoir été adressés à un tiers,
lequel peut être un avocat, un magistrat ou un fonctionnaire (arrêt du Tribunal fédéral
6B_974/2018 du 20 décembre 2018 consid. 2.3.1). Du point de vue subjectif, il suffit que
l'auteur ait eu conscience du caractère attentatoire à l'honneur de ses propos et qu'il les ait
néanmoins proférés ; il n'est pas nécessaire qu'il ait eu la volonté de blesser la personne
visée (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.2, 2.1.3 et 2.1.6). 3.1.1.2. Conformément à l'art. 173 ch.
2 CP, même si le caractère diffamatoire des propos est établi, l'inculpé n'encourra aucune
peine s'il prouve que les allégations qu'il a articulées ou propagées sont conformes à la
vérité ou qu'il avait des raisons sérieuses de les tenir de bonne foi pour vraies. La preuve de
la vérité est apportée lorsque les allégations attentatoires à l'honneur correspondent, pour
l'essentiel, à la vérité (ATF 71 IV 187 consid. 2 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_333/2008 du
9 mars 2009 consid. 1.3 ; 6B_461/2008 du

E. 4
4.1.1. La diffamation est punissable d'une peine pécuniaire, tandis que l'injure l'est d'une
peine pécuniaire de 90 jours-amende au plus. 4.1.2. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine
d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation
personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est
déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné,
par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la
mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de
sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur
doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte
lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et
son mode d'exécution (objektive Tatkomponente). Du point de vue subjectif, sont pris en
compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur
(subjektive Tatkomponente). À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs
liés à l'auteur lui-même (Täterkomponente), à savoir les antécédents (judiciaires et non
judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales,
situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même
que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137
consid. 9.1 ; 141 IV 61 consid. 6.1.1). L'art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation
au juge (ATF 144 IV 313 consid. 1.2). 4.1.2. Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison
d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même
genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une
juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine



prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de
peine. Si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que l'auteur a
commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine
complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses
infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement (al. 2).

E. 4.1
.3. Les principes de l'art. 47 CP valent aussi pour le choix entre plusieurs sanctions
possibles et non seulement pour la détermination de la durée de celle qui est prononcée.
Que ce soit par son genre ou sa quotité, la peine doit être adaptée à la culpabilité de l'auteur.
La peine pécuniaire constitue la sanction principale dans le domaine de la petite et moyenne
criminalité, les peines privatives de liberté ne devant être prononcées que lorsque l'État ne
peut garantir d'une autre manière la sécurité publique. Lorsque tant une peine pécuniaire
qu'une peine privative de liberté entrent en considération et que toutes deux apparaissent
sanctionner de manière équivalente la faute commise, il y a en règle générale lieu,
conformément au principe de la proportionnalité, d'accorder la priorité à la première, qui
porte atteinte au patrimoine de l'intéressé et constitue donc une sanction plus clémente
qu'une peine privative de liberté, qui l'atteint dans sa liberté personnelle. Le choix de la
sanction doit être opéré en tenant compte au premier chef de l'adéquation de la peine, de ses
effets sur l'auteur et sur sa situation sociale ainsi que de son efficacité du point de vue de la
prévention. La faute de l'auteur n'est en revanche pas déterminante (ATF 144 IV 313
consid. 1.1.1).

E. 4.1.4
La détermination du nombre de jours-amende est fonction de la culpabilité de l'auteur
(première phase). Il y a lieu d'appliquer la règle générale de l'art. 47 CP, selon laquelle le
tribunal, hormis la faute au sens étroit (art. 47 al. 2 CP), doit prendre en considération les
antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son
avenir (art. 47 al. 1 CP). Le nombre des jours-amende exprime la mesure de la peine. Selon
l'art. 34 al. 2 2 ème phr. CP, le juge fixe le montant du jour-amende selon la situation
personnelle et économique de l'auteur au moment du jugement, notamment en tenant
compte de son revenu et de sa fortune, de son mode de vie, de ses obligations d'assistance,
en particulier familiales, et du minimum vital. Le juge dispose d'un large pouvoir
d'appréciation lui permettant de procéder à une estimation du montant du jour-amende en
fonction des informations dont il dispose (arrêts du Tribunal fédéral 6B_133/2018 du 27
juillet 2018 consid. 3.1 ; 6B_568/2012 du 16 novembre 2012 consid. 2.1).

E. 4.2
En l'espèce, la faute de l'intimée n'est pas anodine. Elle s'en est prise à plusieurs reprises à
l'honneur de son ancienne compagne, qu'elle a injuriée et diffamée. Il y a concours
d'infractions, ce qui justifie une augmentation de la peine dans une juste proportion. Les
mobiles de l'intimée sont égoïstes, en tant qu'ils procèdent d'une envie de dire du mal
d'autrui, dans un mouvement de colère, que le contexte de séparation conflictuel du couple
permet d'expliquer, mais en aucun cas de justifier, de sorte que l'intimée aurait pu et dû agir
autrement. La collaboration de l'intimée a été bonne en tant qu'elle a reconnu avoir tenu les
propos qui lui sont imputés. Elle s'est toutefois désintéressée du sort de la procédure pénale,
preuve en est ses défauts aux débats de première instance et d'appel. L'intimée n'a
absolument pas pris conscience de la portée de ses agissements, dont elle ne s'est ni



repentie, ni excusée. Vu la condamnation prononcée à l'encontre de l'intimée le 5 décembre
2019, il convient de fixer une peine complémentaire, les peines à prononcer étant de même
genre. L'infraction la plus grave est la diffamation qui emporte, à elle seule, le prononcé
d'une peine pécuniaire de 40 jours-amende, qu'il convient d'augmenter de 30 jours-amende
pour l'accès indu à un système informatique (peine théorique : 40 jours-amende) et de cinq
jours-amende pour l'injure (peine théorique : 10 jours-amende). Ainsi, pour l'ensemble des
infractions, c'est une peine pécuniaire de 75 jours-amende qu'il conviendrait de fixer, de
sorte qu'en retranchant les 30 jours-amende correspondant à la condamnation du 5
décembre 2019, c'est en définitive une peine pécuniaire complémentaire de 45
jours-amende qui sera infligée à l'intimée. Le montant du jour-amende de CHF 30.-, tout
comme le sursis et le délai d'épreuve de trois ans sont acquis à l'intimée.

E. 5
5.1. L'intimée, qui succombe en appel, supportera la totalité des frais de la procédure envers
l'Etat (art. 428 CPP), qui comprennent un émolument de décision de CHF 1'500.-.

E. 5.2
La répartition des frais de première instance, telle qu'elle résulte du jugement entrepris, ne
sera pas modifiée (art. 428 al. 3 CPP).

E. 6
6.1.1. Aux termes de l'art. 433 al. 1 CPP, la partie plaignante peut demander au prévenu une
juste indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure lorsqu'elle
obtient gain de cause (let. a) ou lorsque le prévenu est astreint au paiement des frais
conformément à l'art. 426 al. 2 CPP (let. b). Cette indemnité doit être mise à la charge du
prévenu, non de l'État ( AARP/291/2021 du 13 septembre 2021 consid. 8.1.3). La partie
plaignante a obtenu gain de cause au sens de cette norme lorsque le prévenu a été condamné
et/ou si les prétentions civiles ont été admises, à tout le moins partiellement (
AARP/180/2021 du 29 juin 2021 consid. 8.8.1). L'art. 433 CPP est applicable en instance
de recours (art. 436 al. 1 CPP). Les prétentions en indemnité dans les procédures de recours
doivent être fixées séparément pour chaque phase de la procédure, indépendamment de la
procédure de première instance. Le résultat de la procédure de recours est déterminant (ATF
142 IV 163 consid. 3.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1360/2016 du 10 novembre 2017
consid. 3.2). 6.1.2. La juste indemnité couvre les dépenses et les frais nécessaires pour faire
valoir le point de vue de la partie plaignante dans la procédure pénale. Les démarches
superflues, abusives ou excessives ne sont pas indemnisées (ATF 115 IV 156 consid. 2d).
Le juge dispose d'une marge d'appréciation à cet égard, mais ne devrait pas se montrer trop
exigeant dans l'appréciation rétrospective qu'il porte sur les actes nécessaires à la défense du
prévenu (M. NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER (éds), Strafprozessordnung /
Jugendstrafprozessordnung, Basler Kommentar StPO/JStPO, 2 e éd., Bâle 2014, N 19 ad
art. 429). 6.2.1. En l'occurrence, le principe de la couverture des dépenses de la plaignante
pour ses frais de défense dans la procédure d'appel est justifié et les tarifs horaires appliqués
adéquats, tout comme le temps d'activité consacré au dossier. L'indemnisation accordée à la
plaignante pour ses frais de défense dans la procédure d'appel sera dès lors arrêtée en
totalité à CHF 2'863.05, TVA comprise. 6.2.2. Non contestée en appel dans sa quotité,
l'indemnité octroyée à l'intimée pour ses frais de défense pour la procédure préliminaire et
de première instance ne sera pas revue. * * * * *
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